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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Politische Grundfragen

Rétrospective annuelle 2022 : Problèmes politiques fondamentaux

En consultant leur boule de cristal pour les mois à venir dans leurs traditionnels articles
de début d'année, peu de journaux auraient pu prédire les événements de 2022. Alors
que la pandémie semblait s'essouffler, la guerre en Ukraine a pris le relais dans
l'actualité. En lien avec le conflit, la question de l'approvisionnement énergétique a été
l'une des trois préoccupations principales de la population, indique le baromètre des
préoccupations 2022 du Credit Suisse. L'environnement et les retraites sont les deux
autres thématiques les plus citées par les participantes et participants à l'enquête.
Malgré les circonstances, les membres du Conseil fédéral ont quand même souhaité se
montrer positifs dans leurs discours lors de la fête nationale. Le président de la
Confédération Ignazio Cassis a d'ailleurs déclaré que le monde aurait besoin de plus de
«suissitude» en ce moment. Une «suissitude» observable dans toute sa splendeur lors
de la fête fédérale de lutte, qui s'est tenue à Pratteln (BL). Particulièrement populaire
outre-Sarine, ce sport typiquement suisse a attiré plus de 400'000 personnes le temps
d'un week-end. Un autre événement d'une ampleur particulière a eu lieu dans la vallée
de Conches cet été. Le camp fédéral scout «Mova» a réuni 30'000 membres du
mouvement de jeunesse, qui connaît un regain de forme ces dernières années.
Occupant l'équivalent de 170 terrains de football, les scouts ont effectué diverses
activités durant trois semaines, recevant notamment la visite de la conseillère fédérale
Viola Amherd. Lors d'une fête de taille plus modeste, l'association des gardes suisses du
Vatican a, de son côté, célébré ses 100 ans à Appenzell.

Selon Présence Suisse, l'image du pays à l'étranger demeure bonne. En 2021, c'est en
particulier la rencontre entre Joe Biden et Vladimir Poutine, reçus à Genève par Guy
Parmelin, qui a placé la Suisse sous le feu des projecteurs. En participant à l'exposition
universelle de Dubaï, la Suisse souhaitait également soigner son image. Pourtant,
l'exposition s'est plutôt attirée des critiques, notamment en raison de la démesure du
site de l'événement et des accusations d'atteintes aux droits des travailleurs. En outre,
la demande de crédit pour la participation de la Suisse à la prochaine exposition
universelle a été validée, après de longues discussions, par le Conseil national. Quant au
Conseil des États, il doit encore se prononcer. C'est la ville d'Osaka, au Japon, qui
accueillera l'événement. Par ailleurs, les parlementaires ont jugé suffisantes les
mesures prises par l'administration fédérale afin d'éviter des cas problématiques de
parrainage privé d'événements publics. Suite à cela, Thomas Minder (sans parti, SH) a
retiré son initiative parlementaire qui souhaitait l'interdiction pure et simple du
sponsoring.
En ce qui concerne la tenue d'une nouvelle exposition nationale, plusieurs projets sont
encore en concurrence. L'exposition pourrait avoir lieu en 2027, alors que 2022
marquait les vingt ans d'Expo.02.

Pour ce qui est de l'activité parlementaire, les chambres fédérales ont accepté deux
motions similaires de Daniel Jositsch (ps, ZH) et Alfred Heer (udc, ZH), qui souhaitent
ériger un lieu de commémoration en mémoire des victimes de l'Holocauste et du
national-socialisme. En outre, une initiative parlementaire demandant la réhabilitation
des Suisses et Suissesses ayant combattu dans la Résistance française doit encore
passer devant le Parlement. Les commissions compétentes se sont prononcées en
faveur de l'objet.
En proposant de modifier le préambule de la Constitution, Fabian Molina (ps, ZH) s'est
heurté à une forte résistance au Conseil national, qui a refusé sa proposition. Le
zurichois estimait que le préambule contrevient à la neutralité confessionnelle de
l'État. Une discussion pourra à nouveau être menée à ce sujet si l'initiative pour une
révision totale de la Constitution lancée en avril aboutit. Les initiants ont jusqu'à
octobre 2023 pour récolter les 100'000 signatures.

En 2022, 2 pour cent du nombre total d'articles de presse sur la politique nationale
traitaient de sujets liés au thème «Problèmes politiques fondamentaux», un peu moins
qu'en 2021, indique l'analyse APS des journaux 2022. Sans surprise, c'est aux alentours
du premier août que l'on retrouve la proportion la plus forte de coupures de presse

BERICHT
DATUM: 31.12.2022
MATHIAS BUCHWALDER
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consacrées à ce thème. Sans constituer l'activité principale des chambres fédérales, les
discussions qui relèvent de ce chapitre donnent toujours matière à réflexion quant à la
manière dont la société suisse soigne le vivre-ensemble, la cohésion nationale, et
l'image de la Suisse à l'interne et à l'externe. 1

Verfassungsfragen

« Au nom de Dieu Tout-Puissant !
Le peuple et les cantons suisses,
conscients de leur responsabilité envers la Création [...] »

Ainsi commence la constitution fédérale de la Confédération suisse. Son préambule,
qui date de la dernière révision totale du texte fondateur de l'État, en 1999, mentionne
explicitement un «Dieu chrétien» ainsi que la «Création», selon le député Fabian
Molina (ps, ZH). Considérant que ces références contreviennent à la neutralité de l'État
en termes de confession, le socialiste propose de modifier ces trois lignes, en les
remplaçant par «Le peuple et les cantons suisses, conscients de leur responsabilité
envers l'environnement, [...]». Le zurichois invoque l'art. 15 Cst et l'art. 9 CEDH, qui
garantissent la liberté de conscience et de croyance, pour mettre en avant
l'ambivalence du préambule. De plus, il souligne que les relations entre l’Église et l’État
relèvent de la compétence des cantons, en vertu de l'art. 72 Cst. Afin d'être compatible
avec ces articles, il serait donc nécessaire d'introduire un préambule laïc. Cette
requête avait déjà été formulée par la gauche lors de la révision totale de 1999, sans
trouver cependant de majorité.
Un scénario similaire se dessine pour l'initiative parlementaire Molina. Elle n'a, en tout
cas, pas trouvé grâce aux yeux de la commission des institutions politiques du Conseil
national (CIP-CN). Par 14 voix contre 6 (2 abstentions), la commission a proposé de ne
pas donner suite à l'objet, arguant que la formulation du préambule a déjà donné lieu à
de vastes discussions lors de la révision de 1999. La formulation actuelle est donc le
résultat d'un processus démocratique. En outre, la commission estime qu'une
modification du préambule ne devrait pas intervenir dans le cadre d'une révision
partielle de la constitution. Celui-ci n'a de toute façon pas force légale et donc aucune
implication sur les droits et obligations des citoyennes et citoyens. Une minorité
partage cependant l'avis du député Molina et estime qu'il y a d'autres moyens
d'exprimer «l'humilité et la modestie» que le préambule a pour vocation de
transmettre.
Dans la Sonntagszeitung, le journaliste Markus Somm a rappelé que la mention à «Dieu
Tout-puissant», si elle peut paraître dépassée aujourd'hui, trouve ses racines dans la
première constitution de 1848. Alors que les démocraties européennes étaient encore
balbutiantes, la référence divine visait à établir le lien direct entre le peuple et les
cantons suisses et le pouvoir, évitant de passer par un monarque qui hériterait son
pouvoir de Dieu. L'objectif n'était donc pas de créer un état chrétien, mais bien
d'affirmer le pouvoir du peuple et des cantons comme organes principaux de la
Confédération, indique Somm. Conserver le préambule tel qu'il a été formulé à l'origine
serait donc un moyen de souligner la souveraineté du peuple et des cantons. D'autres
voix se sont cependant élevées dans la presse pour faire remarquer que le préambule
ne collait plus avec l'air du temps: dans la Weltwoche, l'éditorialiste Urs Paul Engeler a
plaidé en faveur de l'abandon des «fioritures» («Schwulst») de la préface, arguant
qu'une formule telle que «le peuple et les cantons suisses se donnent la constitution
suivante» suffirait. 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 29.04.2022
MATHIAS BUCHWALDER

Ayant pour objectif de modifier le préambule de la Constitution fédérale, l'initiative
parlementaire de Fabian Molina (ps, ZH) n'a pas été couronnée de succès lors de son
passage devant le Conseil national. Par 113 voix contre 59, la chambre basse n'a pas
souhaité donné suite à l'objet. 18 parlementaires se sont abstenu.e.s, dont 14
provenaient du camp socialiste, indiquant que la proposition du député Molina n'a pas
fait l'unanimité au sein même de son parti. Les partis bourgeois l'ont en revanche
rejetée en bloc. 
Au nom d'une minorité de la commission des institutions politiques (CIP-CN), Céline
Widmer (ps, ZH) a émis le souhait de discuter à nouveau de la formulation du
préambule, plus de 20 ans après l'entrée en vigueur de la Constitution de 1999. Entre-
temps, de nombreux cantons ont retiré la mention à Dieu de leur constitution, ce qui,
selon la zurichoise, démontre que d'autres formulations sont possibles pour exprimer
les notions de modestie et d'humilité que le préambule a pour vocation de transmettre.

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 15.06.2022
MATHIAS BUCHWALDER

01.01.65 - 01.01.24 2ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



L'argument inverse a été brandi par Michaël Buffat (udc, VD), qui a souligné que de
nombreux cantons ainsi que d'autres États font également mention d'une entité
supérieure dans leur constitution. Au nom de la majorité de la commission, le député
agrarien a mentionné les origines historiques du préambule, dont le but était
notamment de rappeler qu'aucun roi ni parti ne détient le pouvoir suprême en Suisse.
Selon lui, l'argument de la laïcité ne doit pas suffire pour effacer des symboles de
l'histoire suisse, sans quoi on pourrait à l'avenir proposer de «supprimer la croix des
armoiries fédérales». Des arguments suivis donc par une majorité des membres de la
chambre du peuple. 3

Nationale Identität

Auch 2014 war die direkte Demokratie Auslöserin für Gedanken und Polemik zur
nationalen Kohäsion. Allen voran das Ja zur Masseneinwanderungsinitiative sorgte für
zahlreiche Reaktionen. So wurde etwa der sich bei der Abstimmung zeigende
Sprachgraben kurz nach dem Urnengang vom ehemaligen SVP-Bundesrat Christoph
Blocher mit einem „schwächeren Bewusstsein der Welschen für die Schweiz“ erklärt.
Diese in einem Interview mit der BaZ gemachte Aussage sorgte auf beiden Seiten der
Saane für teilweise harsche Reaktionen. Künstlerisch wurde die Aussage vom Maison du
dessin de presse in Morge verarbeitet, wo eine Ausstellung mit dem Titel „Les Romands
sont-ils Suisses?“ mit verschiedenen Karikaturen zum Thema stattfand. Blocher hatte
bereits Anfang Januar – wie bereits vor der EWR-Abstimmung 1992 – Niklaus von Flüe
bemüht, der gemahnt haben soll, den Zaun nicht zu weit zu machen. Die sich auf der
Verliererseite breit machende Konsternation verschaffte sich in einigen
Unmutsbekundungen Luft. So demonstrierten Anfang März auf Aufruf eines Bündnisses
von verschiedenen Parteien, Gewerkschaften und Ausländerorganisationen rund 12'000
Personen auf dem Bundesplatz für eine offene und solidarische Schweiz. Mehrere
Organisationen – ähnlich wie noch 1992 nach dem EWR-Nein – wurden ins Leben
gerufen, so etwa die Aktion Libero, die sich unter anderem für den Erhalt der
bilateralen Verträge einsetzen will. Mitte Oktober riefen über 100 Persönlichkeiten,
darunter etwa auch die alt-Bundesräte Pascal Couchepin (fdp, VS) und Micheline
Calmy-Rey (sp, GE) zu einem Überdenken der negativen Einstellung zur europäischen
Integration der Schweiz auf. Die Weltoffenheit der Schweiz und die guten
wirtschaftlichen Beziehungen zur EU waren zudem häufiger Gegenstand der
behördlichen 1.-August-Reden. Ausnahme bildete Bundesrat Maurer, der Carl Spittelers
„Standpunkt“ als Appell für die Eigenständigkeit und Neutralität der Schweiz zitierte.
Beklagt wurde im Berichtjahr auch hie und da ein Wandel von der Konkordanz zur
„Diskordanz“: Die noch 2011 mit der Stärkung der „neuen“ Mitte einhergehende
Hoffnung auf ein Ende der Polarisierung habe sich zerschlagen, die Regierungsparteien
seien nicht mehr an Kompromissen interessiert und die Stimmbevölkerung – aufgehetzt
von Brandstiftern – habe auf Fundamentalopposition geschaltet. Die Schweizer Politik
müsse wieder zu mehr Verständigung zurückkehren. Bei einer im August
veröffentlichten GfS-Umfrage bei rund 1000 Befragten unterstützten 75% die
Forderung nach mehr Kompromissbereitschaft, um das politische System zu stärken
und zu deblockieren. Für Diskussionen sorgten die Vorwürfe der Parteipräsidenten der
SP und der BDP: Martin Landolt (bdp, GL) wie auch Christian Levrat (sp, FR) warfen der
SVP „faschistoide Tendenzen“ vor. Levrat begründete dies damit, dass die Volkspartei
die Institutionen verleumde, Völker- und Menschenrechte angreife und das Asylrecht
abschaffen wolle. Auch der Parteipräsident der BDP, Martin Landolt, attackierte die SVP
und warf ihr eine die menschliche Würde missachtende und heuchlerische Politik vor.
Er frage sich, bis zu welchem Punkt eine Politik „noch brauner werden“ müsse, „bis alle
merken, dass sie stinkt“. Die als „provozierender Elektroschock“ (Levrat) gedachten
Vorwürfe stiessen auch bei Rechtsextremismus-Experten auf Kritik. Während CVP-
Präsident Darbellay eine gewisse Radikalisierung der SVP nicht abstreiten, dafür aber
keine Vergleiche mit dem Faschismus anstellen wollte, kritisierte der Parteipräsident
der FDP, Philipp Müller (AG), die Debatte als „daneben“. Nicht zu den Vorwürfen
äussern wollte sich SVP-Parteipräsident Toni Brunner (SG). In den Medien wurden die
Vorwürfe unterschiedlich kommentiert. Während die NZZ etwa darauf hinwies, dass die
politischen Debatten in der Regel sachlich blieben, wurden die Parteichefs im Blick als
Politclowns betitelt. Die Ablehnung der teilweise als Schicksalsabstimmungen
bezeichneten drei Initiativen, die im November zur Abstimmung gelangten – Ecopop-
Initiative, Abschaffung der Pauschalbesteuerung und Goldinitiative – schien zumindest
vorübergehend die Diskussionen um den nationalen Zusammenhalt etwas zu
beruhigen. 4

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.08.2014
MARC BÜHLMANN
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Staatsjubiläen

A l'occasion des 50 ans du droit de vote des femmes, la fête du 1er août sur la prairie
du Grütli a quelque peu bousculé les traditions en 2021. La société suisse d'utilité
publique (SSUP), qui gère la prairie depuis 1860, a collaboré cette année avec plusieurs
associations, dont Alliance F, faîtière des organisations féminines, pour mettre sur pied
la traditionnelle manifestation au bord du Lac des Quatre-Cantons. Plus de 500
femmes se sont réunies le jour de la fête nationale pour rendre notamment hommage
aux pionnières du suffrage féminin: les portraits de 52 femmes – deux par cantons –
ont été amenés depuis Berne, où ils étaient exposés dans le cadre de l'exposition
«Hommage 2021», qui honore leur lutte pour l'indépendance et l'égalité des chances.
En présence des conseillères fédérales Simonetta Sommaruga et Viola Amherd, les
différentes intervenantes ont souligné que du chemin restait à faire pour atteindre
pleinement l'égalité entre hommes et femmes. L'ancienne conseillère nationale
zurichoise Rosmarie Zapfl (pdc), âgée de 82 ans, a notamment regretté que des
gouvernements cantonaux soient encore aujourd'hui constitués uniquement
d'hommes. C'est actuellement le cas de Lucerne, d'Uri, des Grisons, d'Appenzell
Rhodes-Extérieures, d'Argovie et du Tessin, rejoints en 2021 par le canton du Valais. La
présence d'autant de femmes dans le bastion historiquement masculin que constitue la
prairie était néanmoins un signal symbolique fort, constatait le journal Le Temps, qui
rappelait que la première prise de parole d'une femme lors de la fête nationale sur le
Grütli datait de 1975 seulement. Il s'agissait alors de la députée au Grand Conseil
uranais Hildegard Simmen-Schmid (pdc). En 2007, Micheline Calmy-Rey devenait la
première présidente de la Confédération à prononcer un discours sur le Grütli. Face à
l'image très conservatrice que renvoie ce lieu symbolique, le président de la SSUP,
Nicola Forster, a souhaité rappeler que «la prairie du Grütli, même si elle est au cœur
des cantons fondateurs de la Suisse, appartient à tout le monde, aux conservateurs
comme aux secondos, soit les immigrés de la deuxième génération». 
Des célébrations ont également eu lieu à d'autres endroits de Suisse. Comme en 2020,
les festivités ont été bousculées par la pandémie et les mesures sanitaires qui
l'accompagne. D'après l'union suisse des paysans (USP), plus de 200 brunchs ont eu lieu
dans des fermes, la plupart du temps avec un nombre limité de convives, alors que
d'autres événements ont vu le jour de manière réduite ou ont simplement été annulés.
Ce fut notamment le cas du feu d'artifice traditionnellement organisé sur la colline du
Gurten par la ville de Berne, dont le trépas n'est cependant pas dû à la crise sanitaire
mais à des raisons écologiques et financières, s'inscrivant ainsi dans une tendance déjà
entrevue ces dernières années. 5

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.08.2021
MATHIAS BUCHWALDER

Image der Schweiz im Ausland

Im Februar 2019 hatte der Bund zusammen mit dem Kanton Genf eine Stiftung
gegründet, «die das Land zukunftstauglich machen soll», wie die NZZ im Juni
berichtete. Die Stiftung mit dem Namen Geneva Science and Diplomacy Anticipator
(Gesda) werde in den nächsten Jahren mit CHF 3 Mio. unterstützt, damit die Rolle der
Schweiz als Gastland gestärkt werden könne. Die Gründung der Stiftung fand im
Zusammenhang mit der Aussenpolitschen Strategie 2020-2023 statt.
Während im Nationalrat im Juni und im Ständerat im September letztlich die CHF 111
Mio. zur Umsetzung der Aussenpolitischen Strategie mehrheitlich gutgeheissen wurden,
gab es im Vorfeld Widerstand hinsichtlich der in diesem Betrag enthaltenen CHF 3 Mio.
zur Finanzierung der Stiftung: Bereits im März wollten Fabian Molina (sp, ZH, Frage
19.5029) und Samira Marti (sp, BL; Frage 19.5032) in einer parlamentarischen
Fragerunde vom Bundesrat wissen, was denn die konkreten Aufgaben der Gesda seien
und weshalb die Stiftung vorwiegend von Nestlé-Vertretungen präsidiert werde. Die
beiden empfanden es als störend, dass der ehemalige Nestlé-Chef Peter Brabeck-
Letmathe als Stiftungspräsident und Patrick Aebischer, ehemaliger Verwaltungsrat der
Nestle Health Science SA und ehemals Präsident der EPFL, als Vize-Präsident
vorgesehen waren. Die Stiftung, so die Antwort des Bundesrats, solle die
«gesellschaftlichen Auswirkungen der technologischen und wissenschaftlichen
Herausforderungen des 21. Jahrhunderts analysieren und Lösungen vorschlagen», wie
die Gesellschaft damit «in Respektierung der demokratischen Werte und der
Menschenrechte» umgehen könne. Brabeck-Letmathe und Aebischer seien durch ihre
Erfahrung und ihr internationales Renommee in der Lage, mit der Stiftung die zur
Umsetzung dieser Aufgabe benötigte «globale Wirkung» zu erzielen.
Molina versuchte dennoch im Juni per Antrag im Nationalrat die CHF 3 Mio. für die
Stiftung aus dem vorgesehenen Budget zu streichen – erfolglos: 137 Nationalrätinnen
und Nationalräte stimmten für den Antrag der Mehrheit, 51 für den Minderheitsantrag

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 30.07.2019
CHRISTIAN GSTEIGER
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Molinas. Den vielen Kritikerinnen und Kritikern sei einerseits durch die
bekanntgewordene Beteiligung von alt-Bundesrätin Micheline Calmy-Rey und SNF-
Präsident Matthias Egger am Projekt, andererseits durch die Legitimierung der Stiftung
durch den Bundesrat in seinem Antwortschreiben an Molina und Marti als
Innovationsplattform unter «Aufsicht der Eidgenössischen Stiftungsaufsicht» der Wind
aus den Segeln genommen worden, wie die NZZ analysierte. Auch Aebischer hatte sich
in einem Beitrag in der Aargauer Zeitung vom Juli trotz der Kritik Molinas zuversichtlich
gezeigt: Genf und die Schweiz als «Verwahrer» der Menschenrechte und Sitz
zahlreicher internationaler Organisationen seien wie geschaffen für die Gesda. Er sah
die Notwendigkeit der Stiftung indes darin, ein Instrument zu schaffen, welches
Dynamik in die Politik zu bringen und dieser Handlungsmöglichkeiten aufzuzeigen
vermöge, um rechtzeitig auf rasante zukünftige Entwicklungen beispielsweise in der
Gentechnologie oder den Kryptowährungen reagieren zu können. 6

Le Conseil national a rejeté durant la session de printemps 2021 par 116 voix contre 70
(0 abstention) une motion de Fabian Molina (ps, ZH). Celle-ci demandait l'adoption
d'une base légale visant à limiter les parrainages par des grandes entreprises de
manifestations soutenues par la Confédération ou de tâches relevant de la puissance
publique. Il s'agissait ainsi d'éviter de nouveaux dégâts d'image semblables à celui causé
par la participation de Philip Morris au financement du pavillon suisse pour l'exposition
universelle de Dubaï. Le Conseil fédéral, par la voix de son ministre des affaires
étrangères Ignazio Cassis, recommandait le rejet de la motion, mettant en avant les
nouvelles directives sur le sponsoring du DFAE, entrées en vigueur début 2021 pour
répondre à ce problème. 7

MOTION
DATUM: 09.03.2021
MATHIAS BUCHWALDER

1) Analyse APS des journaux 2022 – Problèmes politiques fondamentaux
2) Rapport de commission CIP-CN du 29 avril 2022; WW, 25.3.21; SoZ, 28.3.21; WW, 1.4.21; AZ, 3.4.21; TA, 22.4.21; NZZ,
29.10.21
3) BO CN, 2022, p. 1196 s.
4) Lit. Golder et al. 2014; Pressemappe für "Les Romands sont-ils suisses?"; BaZ, LZ, TA, 3.1.14; NZZ, 13.2.14; TG, 27.2.14; NZZ,
3.3., 12.4., 7.6., 23.6.14; BZ, NZZ, TA, TG, 2.8.14; AZ, 7.8.14; Blick, 23.8.14; WW, 27.8.14; SoZ, 31.8.14; NZZ, 18.9.14; QJ, 30.9.14;
TA, 13.10.14; Blick, 22.11.14
5) LZ, 6.4.21; Lib, 19.7.21; Lib, NWZ, 24.7.21; Lib, 26.7.21; LT, 28.7.21; Bund, LZ, NZZ, 30.7.21; So-Bli, SoZ, 1.8.21; AZ, LT, Lib,
NZZ, TA, TG, 2.8.21
6) BO CN, 2019, p. 926 ss.; Fragestunde (Marti) vom 5.3.19; Fragestunde (Molina) vom 5.3.19; NZZ, 7.6.19; AZ, 31.7.19
7) BO CN, 2021 324

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.65 - 01.01.24 5


